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LL EE SS   SS PP OO RR TT II FF SS   SS AA UU VV II AA TT OO II SS   ::   
 
 

En mars, le trail des Piqueurs à Saint-Jean-des-Ollières (Puy-de-Dôme) a réuni plus 

de 1000 coureurs.  

Réputée pour ses fameux pierriers et la « grimpette » du pic de la Garde, cette 
édition 2019 proposait plusieurs parcours (2,5km, 11km, 25km et 52km). 

Parmi les sportifs, deux Sauviatois étaient présents. 

Voici leurs résultats : 

BONNEMOY Annie (11km) : 01h 35mn 36s  

CHAMPROUX Jean-Pierre (11km) : 01h 32mn 46s 
 

 

Marathon de Paris : Le 14 avril 2019, au départ de la 43ème édition du Marathon de Paris, deux 

Sauviatois Eric et Christine TOURNEBIZE se sont élancés avec plus de 60 000 coureurs.  

TOURNEBIZE Eric : 3h01 – 114ème dans la catégorie V2H (6 717 participants) 

TOURNEBIZE Christine : 4h18 – 621ème dans la catégorie V2F (4 974 participantes). 

 
 
 
 

Championnat régional de gymnastique :  

Les 11 et 12 mai 2019, le club La Thiernoise a organisé la Compétition UFOLEP bonus. Environ 400 gymnastes étaient venus 

participer à cette compétition festive.  

L’équipe de Thiers (niveau 7), composée notamment de deux Sauviatoises :  

Elvina LIOTARD et Ethilie PERRIN, a terminé 2ème de sa catégorie. 
Ethilie PERRIN a remporté la 1ère place en individuel.  

 
Rallye :  

La 25ème édition du rallye national du Bassin Annonéen s’est tenue le samedi 27 avril 2019. 

Jean-Marie CUOQ a remporté l’épreuve pour la quatrième fois. Un grand bravo ! 
Jérôme BEAU a terminé à la 29ème place au rallye de la Gentiane le 4 mai 2019. 

Enfin, Stéphane BRUN a malheureusement été victime d’une casse mécanique au rallye de La Coutellerie. 
 

Félicitations à tous et toutes ! 
 
 
 

A D R E S S E S  U T I L E S  :  

- Restau’Bois : entreprise de menuiserie. Johan BRUGERE 

Bouchéras à Sauviat. Contact :  06.89.93.40.86   

- AC2F (Auvergne Courant Fort et Faible) : Electricité Générale 

– Julien MAGALHAËS domicilié à Suchéras - Tous travaux 

d'électricité  

Contact :  06.30.75.39.26   julienmagg@yahoo.fr 

- Boucherie BEAUREGARD à Courpière : 9 Place de la Cité 

Administrative (ancien Casino). Horaires d’ouverture : 

Du Lundi au Samedi de 07h30 à 12h30 et de 14h30 à 19h00  
Commande ou demande de livraison à domicile possibles au 

 04.73.80.52.88 

- Sermentizon Taxi : transport de malades assis toutes 

distances 7j/7 Christine MALAPTIAS La Gardette (commune de 

stationnement : Sermentizon)  06.82.24.85.61 / 

04.73.80.40.26   malaptias.christine@orange.fr  

- Entreprise de maçonnerie BROZE Christian Le Breuil  

 04.73.53.50.09 / 06.89.24.17.75-  

- Cécilia Photolife photographie évènementielle  Cécilia 

BOURDIER La Bénétie   04.73.53.18.21./06.66.32.69.70 
 cecilia.photolife@gmail.com 

- CARO Coiffure (Caroline OSSEDAT de Batignoux)  

 07.82.83.84.98 Coiffure à domicile 

- Bill's Magic Bus, groupe de rock'n roll (années 70).  

 06.20.71.16.28 

- SEVE'COIFFURE Salon à Courpière  
(Mme BARBAT de Suchéras)   04.73.53.04.46 

- ROUX Thierry : Plâtrerie – Peinture (placo, finitions, 

déco)  04.73.51.24.31 / 06.40.06.60.24 

- Particulier effectue travaux de tonte, de taille d’arbres 

et de désherbage. Règlement en CESU (chèque emploi 

service universel)  06.50.44.32.38 

- Pension pour chevaux : Le Pré du Roy, Écurie de 
propriétaires. Les animaux doivent être à jour de leur 

vaccination. Emmanuelle BURIAS  06.63.68.80.91 

- Dame effectue des heures de ménage et de repassage. 
Règlement en CESU (chèque emploi service universel)   

 06.04.06.22.71 
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Horaires d’ouverture de la Mairie: 
Mardi et Jeudi : 08h30 – 12h30  /  13h – 17h    

Samedi : 08h – 12h 
 
 

Site internet: www.sauviat.fr  
 

Permanences du Maire : 
Mardi: 09h00 – 12h00 - Samedi: 09h00 – 12h00 et sur rendez-vous au 04.73.53.14.76 
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Mot du Maire 

Suite à une gestion rigoureuse et malgré les restrictions budgétaires et les baisses de dotations, la commune sort un bilan 

financier positif avec un excédent. 

Grâce à cela, la commune n’augmente pas les taux d’imposition et les tarifs locatifs en 2019. 

 

Bilan financier communal 2018 : les montants indiqués sont arrondis à l'euro 

Section de fonctionnement: Dépenses totales de l'exercice  202 300 € / Recettes totales de l'exercice  355 630 € 
Section d'investissement: Dépenses totales de l'exercice  49 819 € / Recettes totales de l'exercice  156 532 € 

Résultat de l'exercice toutes sections confondues : excédent de 260 043 € 
 

Les principales opérations d’investissement prévues aux budgets 2019 : aménagement de la traverse départementale du 

Bourg avec création d’un WC Public (202 000€), voirie communale La Clergeathe, Le creux de Cublas, Cublas, Le Monteilhet 

(100 000€), nomination et numérotation des voies (21 000 €), réparation de la toiture des logements locatifs (6 000€), petit 

matériel pour la mise en accessibilité des bâtiments communaux (2 000€). 
 

Le Conseil Municipal a voté les taux d’imposition pour l’année 2019. Il a été décidé de ne pas les modifier.  
 Taxe d’habitation : 8.76 % - Taxe Foncière Bâti : 11.49 % - Taxe Foncière Non Bâti : 71.56 % 
 

Les tarifs 2019 :  

Tarifs de la Salle : associations communales : 3 locations gratuites par an puis 60€, associations extérieures : 120€, habitants 

de la commune : 85€, habitants hors commune : 160€. Les frais de consommation électrique sont comptés en sus selon le 

tarif en vigueur. Un chèque de caution de 500€ est demandé à chaque locataire, lors de la signature du contrat de location 

de la Salle. 

Tarifs de l’assainissement : de 0 à 30m3 de consommation d’eau avec abonnement annuel : facturation d'un forfait de 
55,00€. Consommation d'eau supérieure à 30m3 : facturation au m3 au tarif de 0,60€ le m3 (à compter du 31ème m3). 

Tarifs funéraires : concessions de terrain trentenaires : 50€ le m2, columbarium : 1 case pour une durée de 15 ans : 250€, 1 

case pour une durée de 30 ans : 450€. 

 
Débroussaillage des voies communales :  

Les prochains passages de la débroussailleuse le long des voies communales sont fixés comme suit : 

- Semaines 28 et 29 : entre le 8 et le 19 juillet 2019 débroussaillage complet 

 

Aide aux transports scolaires :  

Le CCAS a reconduit l’aide aux familles pour les transports scolaires à hauteur de 70 %. 

Pensez à déposer en Mairie les copies des factures ainsi qu’un RIB avant le 31 juillet 2019.  

L’aide aux collégiens a été revalorisée pour 2019, elle s’élèvera à 25 € par collégien. 
 

Pose de clôtures : 

Toute personne qui souhaite poser une clôture le long d’une voie communale (habitation ou agricole) doit impérativement 

demander un alignement à la Mairie avant de commencer les travaux. 

 

 



 

ÉÉ TT AA TT -- CC II VV II LL   ::   
 

Décès : Madame Josette METAIREAU née BOUCHERAS, domiciliée Le Clos, est décédée le 1er mai 2019 

Monsieur Guy JUILLARD, domicilié Cublas, est décédé le 31 janvier 2019. 

Toutes nos condoléances à leur famille. 

 

Naissances : Elerinna, fille d’Anne-Sophie LEREST et de Gaëtan GENESTAS, est née le 26 février 2019. 

Toutes nos félicitations aux jeunes parents !  
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Soirée théâtre à Sauviat 
Le samedi 9 mars, la troupe du « Théâtre de l’Horloge » a interprété une pièce intitulée « Le 

Père » dans le cadre du festival ArtScène.  

La représentation a été un franc succès. 

Le public a apprécié cette pièce émouvante ainsi que la performance des acteurs. 
 

Gym’ Sauviatoise : 
Pour la saison 2019-2020, les cours de gymnastique seront dispensés par un professeur (qui encadre également la gym de 

Néronde et de Thiers Sport Santé).  
Les cours auront lieu les mercredis de 17h30 à 18h30 et de 18h30 à 19h30. 

Contactez Pascale Dogilbert au 06.82.47.15.84 ou Françoise Nourrisson au 07.70.00.29.16 

 

AA GG EE NN DD AA   ::     
 

Le samedi 20 et le dimanche 21 juillet 2019 : Fête patronale organisée par le Comité d'Animation dans le Bourg.   

Cette année, la fête patronale se déroulera sur deux jours.  

Samedi à partir de 21h, vous pourrez assister à concert gratuit avec Bill Magic Bus.  

Dimanche, il y aura les traditionnels repas « tripes ou beef » à partir de 9h, brocante vide-greniers, 

artisanat, toboggans pour enfants, animations de rue.  

Des nouveautés sont également prévues pour cette édition 2019 : Baptême en ULM, Démonstration de 

drones et de pilotage (à partir de 5 ans) ainsi qu’un simulateur de sensations (à partir de 5 ans aussi). 

 

Et pour terminer ce week-end festif, un repas organisé par les chasseurs, un concert gratuit avec le 

groupe Denny Blaine et bien sûr le feu d’artifice à 22h30 (subventionné par la mairie).  

Venez nombreux profiter de ces animations. 

 

Le samedi 3 août 2019 : concours de pétanque organisé par l'association Bougeons Ensemble.  

Le concours débutera à 14h dans le Bourg.  

Les inscriptions se font sur place. 

  

Les 17 et 18 août 2019 : rallye motos anciennes, organisé par l’association Les Sauviages. 

Au programme : balade amicale, repas et motos de collections. 

 

 

Le dimanche 1er septembre 2019 : randonnée sauviatoise. 

Cette randonnée est ouverte aux marcheurs, aux vététistes et aux cavaliers.  

Le Comité d'Animation propose 3 parcours au départ de la Salle d'Animation.  

Des ravitaillements seront prévus tout au long des circuits et un repas attendra les participants à 

l'arrivée. 
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Collecte des encombrants 2019 :  
Ce service de proximité, gratuit et réservé aux particuliers, s'effectue en partenariat avec Actypoles-Thiers.  

Le principe est simple : il suffit de s'inscrire, la collecte s'effectue en rez-de-chaussée ou à l'extérieur du domicile.   
Sur la commune de Sauviat, la collecte aura lieu le  vendredi 5 juillet 2019. 

Plus de renseignements et inscription au 04.73.80.98.42. 
 

 

Broyeurs de végétaux pour les particuliers :  
C'est un nouveau service de proximité proposé par la Communauté de Communes Thiers Dore et Montagne, en partenariat 

avec Actypoles-Thiers : le broyage des déchets verts, à domicile (pour particuliers). 

Broyer ses déchets de jardin (tailles de haies, branchages...) représente plusieurs avantages :  

- réduire le volume de ses déchets et mieux les valoriser, sur place,  
- enrichir son jardin (le broyat obtenu peut-être facilement réutilisable en paillage pour limiter le dessèchement du 

sol et le désherbage chimique) 

- éviter les déplacements en déchèterie. 

Ce service s'adresse aux particuliers des 30 Communes de TDM. Inscriptions et prise de rendez-vous au 04.73.80.26.60, 

prestation effectuée au domicile des usagers (42€ pour une heure d'intervention). 
 
 

Collecte des déchets du tri sélectif :  
Depuis janvier 2019, la collecte des bacs jaunes (tri sélectif) ne s’effectue plus qu’une semaine sur deux. 

La commune a donc demandé la livraison de nouveaux bacs jaunes pour les villages suivants : 
Le Poux, Suchéras, Cublas, Le Bourg,  
 

 

Panneaux de signalisations :  
De nouveaux panneaux de signalisation ont été posés par la Communauté de Commune. 

Le département a subventionné ces travaux à hauteur de 80 %. 

La participation de la commune s’élève à 500 € .  
 

 

II NN FF OO RR MM AA TT II OO NN SS   LL OO CC AA LL EE SS   ::   
 

Horizon Courpière :  
Horizon Coupière est une association des commerçants, artisans et industriels de Courpière.  

Son objectif est de faire connaître l'ensemble des offres commerciales sur la commune et 

ainsi de dynamiser la ville par le principe de « consommer local ». 
 

L’association propose également des animations : carnaval, soirée « jeunes », salon « Made 

In Courpière » … 
 

Plus de renseignements : 06.77.87.33.16. – horizoncourpiere@gmail.com  

 

 

 

SS OO CC II AA LL   ::   
 

Subvention transport scolaire à partir du 3ème enfant :  
Le Conseil départemental du Puy-de-Dôme poursuit son action en faveur des familles dont les 

enfants utilisent un transport scolaire pour se rendre dans leur établissement. 
Il rembourse la participation familiale annuelle à partir du 3ème enfant transporté. 
  

Le remboursement est plafonné à 221 € par abonnement, déduction faite du remboursement 

éventuel de votre commune.Vous pouvez télécharger l’imprimé sur le site du Conseil 

Départemental, rubrique « Transports – Transports scolaires ». 
 

Votre demande de subvention doit être validée en Mairie avant envoi au Conseil Départemental. 
 

 


